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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-

nous> , le 17/07/2019 - Cessation d'entreprise

La création du statut de la micro-entreprise a permis de faciliter les

démarches de création mais également de cessation d’activité pour les

entrepreneurs. Découvrez les étapes pour effectuer votre déclaration de

cessation d'activité.

Pour cesser votre activité de micro-entrepreneur, vous avez 2 démarches à

effectuer : la déclaration officielle de cessation d’activité et la déclaration à

date de votre chiffre d’affaires.

La déclaration officielle de cessation d’activité de votre
micro-entreprise

Vous devez déclarer votre cessation d’activité auprès du centre de formalités

des entreprises (CFE) dont vous dépendez. Pour cela, vous disposez de 2

options : déclarer votre cessation d'activité en ligne ou par courrier.

1  option : déclarer votre cessation d’activité en ligne

Il est possible de déclarer une cessation d’activité en ligne via le site Guichet

Entreprises < https://account.guichet-entreprises.fr/> . Vous devez effectuer

votre demande de radiation au maximum dans le mois suivant la cessation de

votre activité. Attention, ce service ne s’adresse qu’à des personnes physiques

ayant opté pour le statut micro-entrepreneur.

Si vous réalisez une déclaration de cessation d’activité, celle-ci sera définitive. Si

vous souhaitez suspendre temporairement votre activité, vous devrez réaliser

une cessation temporaire d’activité. L’interruption d’activité sera réglementée en

durée selon la nature de votre activité.

2  option : déclarer votre cessation d’activité par courrier
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Pour déclarer votre cessation d’activité par courrier, vous devez envoyer votre

demande par courrier au CFE compétent. Selon la nature d’activité, vous devrez

avoir recours au formulaire de radiation correspondant :

Lire aussi : Tout savoir sur la micro-entreprise

La déclaration de chiffre d’affaires de votre micro-
entreprise

Afin de clôturer votre activité, vous devez déclarer votre chiffre d’affaires pour

l’exercice en cours même si celui-ci est nul. Vous devez également payer vos

cotisations sociales. Les règles s’appliquant pour les modalités de règlement de

l’impôt sont celles liées au régime fiscal pour lequel vous avez opté au moment

de la création de votre micro-entreprise :

Concernant la contribution foncière des entreprises (CFE), vous n’y êtes pas

soumis sur les mois ultérieurs à votre cessation d’activité. Vous serez ainsi en

droit de solliciter un dégrèvement de la part du service des impôts des

entreprises (SIE) concernant l’année de cessation d’activité.

si vous êtes commerçant et immatriculé au registre du commerce et des

sociétés (RCS), il vous faudra utiliser le formulaire Cerfa n°11679*02 [PDF ;

339 Ko]  ;

si vous êtes artisan et immatriculé au registre des métiers (RM), vous

devez avoir recours au formulaire Cerfa n°11679*02 [PDF ; 339 Ko] ;

si vous n’êtes ni artisan ni commerçant, vous devez utiliser le formulaire

Cerfa n°13905*04 [PDF ; 1,46 Mo].

si vous aviez opté pour le prélèvement libératoire, vous payez en même

temps que vos cotisations sociales

si vous aviez opté pour le régime fiscal de la micro-entreprise, vous

payerez au moment du paiement des impôts sur le revenu.

FAQ micro-entreprise

Cliquez sur le lien pour accéder à la foire aux questions sur la micro-

entreprise < https://www.economie.gouv.fr/entreprises/faq-micro-

entreprise>
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Lire aussi : La cessation temporaire d'activité pour les micro-entreprises,

comment ça marche ?

En savoir plus

Thématiques : Cessation d'entreprise

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises,

recevez les toutes les dernières actus fiscales, comptables RH et financières…

utiles à la gestion de votre activité.

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité

Partager la page 

Sur le site de la CCI < http://www.cci.fr/web/auto-

entrepreneur/demarches-micro-

entrepreneur/-/article/Arr%C3%AAtez+votre+activit%C3%A9/arreter-

votre-activite-de-micro-entrepreneur>

Sur le site Guichet-Entreprises < https://www.guichet-

entreprises.fr/fr/article/demarches-en-ligne/#Cesser>

  

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/cessation-temporaire-activite-micro-entreprise-auto-entreprise
https://www.economie.gouv.fr/toutes-les-actualites-vous-orienter/thematique/cessation-d-entreprise-7027
https://www.economie.gouv.fr/politique-confidentialite
http://www.cci.fr/web/auto-entrepreneur/demarches-micro-entrepreneur/-/article/Arr%C3%AAtez+votre+activit%C3%A9/arreter-votre-activite-de-micro-entrepreneur
https://www.guichet-entreprises.fr/fr/article/demarches-en-ligne/#Cesser
https://twitter.com/intent/tweet?text=Cessation%20d%27activit%C3%A9%20d%27une%20micro-entreprise%2C%20mode%20d%27emploi%20%7C%20economie.gouv.fr&url=https%3A%2F%2Fwww.economie.gouv.fr%2Fentreprises%2Fcessation-activite-micro-entreprise-auto-entreprise
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.economie.gouv.fr%2Fentreprises%2Fcessation-activite-micro-entreprise-auto-entreprise
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&summary=La%20cr%C3%A9ation%20du%20statut%20de%20la%20micro-entreprise%20a%20permis%20de%20faciliter%20les%20d%C3%A9marches%20de%20cr%C3%A9ation%20mais%20%C3%A9galement%20de%20cessation%20d%E2%80%99activit%C3%A9%20pour%20les%20entrepreneurs.%20D%C3%A9couvrez%20les%20%C3%A9tapes%20pour%20effectuer%20votre%20d%C3%A9claration%20de%20cessation%20d%27activit%C3%A9.&title=Cessation%20d%27activit%C3%A9%20d%27une%20micro-entreprise%2C%20mode%20d%27emploi%20%7C%20economie.gouv.fr&url=https%3A%2F%2Fwww.economie.gouv.fr%2Fentreprises%2Fcessation-activite-micro-entreprise-auto-entreprise


28/09/2022 08:17 Cessation d'activité d'une micro-entreprise, mode d'emploi | economie.gouv.fr

https://www.economie.gouv.fr/entreprises/cessation-activite-micro-entreprise-auto-entreprise 4/4


